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ATTENDU QUE l’Offi ce a examiné ce règlement et l’a 
soumis au gouvernement avec sa recommandation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit approuvé le Règlement modifi ant le Code de 
déontologie de l’Ordre des traducteurs, terminologues et 
interprètes agréés du Québec, annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Code de 
déontologie de l’Ordre des traducteurs, 
terminologues et interprètes agréés 
du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 87)

1. Le Code de déontologie de l’Ordre des traduc-
teurs, terminologues et interprètes agréés du Québec 
(chapitre C-26, r. 270) est modifi é par l’ajout, à la fi n de 
l’article 8, de : « À cette fi n, il doit mettre à jour et perfec-
tionner ses compétences. ».

2. L’article 19.2 de ce code est modifi é par le remplace-
ment de « et éviter toute situation où il serait susceptible 
d’être en confl it d’intérêts ou d’être perçu comme tel. » 
par « en évitant toute situation de confl it d’intérêts réel ou 
apparent, notamment lorsque les intérêts en présence sont 
tels qu’il pourrait être porté à préférer certains d’entre eux 
à ceux de son client ou lorsque son intégrité et sa loyauté 
envers celui-ci pourraient être mises en cause. ».

3. L’article 27 de ce code est modifi é par le rempla-
cement de « la loi l’ordonne. » par « la loi l’ordonne ou 
l’autorise par une disposition expresse. ».

4. L’article 31.4 de ce code est remplacé par le suivant :

« 31.4. Le membre qui, conformément au deuxième 
alinéa de l’article 60.5 du Code des professions (cha-
pitre C-26), refuse à un client l’accès à un renseignement 
contenu dans un dossier constitué à son sujet, doit lui indi-
quer, par écrit, les motifs de son refus et inscrire ceux-ci 
au dossier. ».

5. L’article 31.7 de ce code est modifi é par le rempla-
cement de « À la demande écrite du client, le » par « Le ».

6. L’article 34 de ce code est remplacé par le suivant :

« 34. Le membre doit répondre à toute demande prove-
nant du syndic, du syndic adjoint, des membres du comité 
d’inspection professionnelle, du secrétaire ou du secré-
taire adjoint de l’Ordre, dans l’exercice des fonctions qui 
leur sont dévolues par la loi; il doit de plus répondre dans 
le délai et selon le mode de communication que ceux-ci 
déterminent. ».

7. L’article 43 de ce code est abrogé.

8. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la  Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 890-2014, 8 octobre 2014
Loi sur l’intégrité en matière de contrats publics 
(2012, chapitre 25)

Loi sur les contrats des organismes publics 
(chapitre C-65.1)

CONCERNANT l’obligation de demander l’autorisa-
tion prévue au chapitre V.2 de la Loi sur les contrats 
des organismes publics

ATTENDU QUE la Loi sur l’intégrité en matière de 
contrats publics (2012, chapitre 25) a été sanctionnée le 
7 décembre 2012;

ATTENDU QUE cette loi a notamment modifi é la Loi 
sur les contrats des organismes publics (chapitre C-65.1);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 21.17 de la Loi sur 
les contrats des organismes publics, une entreprise qui 
souhaite conclure avec un organisme public tout contrat 
comportant une dépense égale ou supérieure au montant 
déterminé par le gouvernement ou qui souhaite conclure 
tout sous-contrat rattaché directement ou indirectement 
à ce contrat et comportant aussi une dépense égale ou 
supérieure à ce montant doit obtenir une autorisation de 
l’Autorité des marchés fi nanciers;
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ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 1105-2013 du 
30 octobre 2013, le gouvernement a déterminé qu’aux fi ns 
de l’article 21.17 de cette loi, les contrats et sous-contrats 
visés sont, à compter du 6 décembre 2013, les contrats et 
sous-contrats de services et les contrats et sous-contrats 
de travaux de construction comportant une dépense égale 
ou supérieure à 10 000 000 $ et dont le processus d’adju-
dication ou d’attribution débute à compter de cette date;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 87 
de la Loi sur l’intégrité en matière de contrats publics, le 
gouvernement peut, avant le 31 mars 2016, obliger les 
entreprises parties à un contrat public ou à un sous-contrat 
public ou réputé l’être en vertu de la loi et qui est en cours 
d’exécution, à demander, dans le délai qu’il indique, l’auto-
risation prévue au chapitre V.2 de la Loi sur les contrats 
des organismes publics;

ATTENDU QUE, en vertu de cet alinéa, le gouvernement 
peut alors déterminer, à la date ou aux dates qu’il fi xe, 
les dispositions de ce chapitre qui sont applicables, en y 
effectuant les adaptations nécessaires et qu’il peut fi xer un 
délai différent de celui prévu à l’article 21.19 de la Loi sur 
les contrats des organismes publics pour que l’entreprise 
soit réputée en défaut d’exécuter un contrat;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 87 de la Loi sur l’intégrité en matière de contrats publics, 
le gouvernement peut, aux fi ns de l’application du premier 
alinéa de cet article, viser des contrats ou des sous-contrats 
ou des groupes de contrats ou de sous-contrats qu’ils soient 
ou non d’une même catégorie et même si ceux-ci com-
portent une dépense inférieure au montant déterminé en 
application de l’article 85 de cette loi ou de l’article 21.17 
de la Loi sur les contrats des organismes publics;

ATTENDU QUE, en vertu de ce deuxième alinéa, le gou-
vernement peut déterminer des modalités particulières rela-
tives à la demande d’autorisation que doivent présenter les 
entreprises à l’Autorité des marchés fi nanciers;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a octroyé, 
le 28 juillet 2014 et le 15 août 2014, deux contrats de 
construction comportant respectivement une dépense de 
1 420 607,50 $ et de 309 220,70 $ à Ali Construction inc. 
pour lesquels il est demandé au gouvernement d’obliger 
cette entreprise à demander l’autorisation prévue au 
chapitre V.2 de la Loi sur les contrats des organismes 
publics;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 100 de la Loi sur 
l’intégrité en matière de contrats publics, une décision du 
gouvernement prise en application de l’article 87 de cette 
loi entre en vigueur le jour de son adoption ou à toute date 
ultérieure qu’elle indique, qu’elle doit être publiée dans les 
plus brefs délais à la Gazette offi cielle du Québec, et que 
les articles 4 à 8, 11 et 17 à 19 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ne s’appliquent pas à cette décision;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports et du ministre responsable 
de l’Administration gouvernementale et de la Révision 
permanente des programmes :

QUE l’entreprise Ali Construction inc., partie à deux 
contrats de construction, comportant respectivement une 
dépense de 1 420 607,50 $ et de 309 220,70 $, octroyés 
le 28 juillet 2014 et le 15 août 2014 avec le ministre des 
Transports, soit obligée de demander l’autorisation prévue 
au chapitre V.2 de la Loi sur les contrats des organismes 
publics (chapitre C-65.1) dans les 21 jours qui suivent 
l’entrée en vigueur du présent décret;

QUE le chapitre V.2 de la Loi sur les contrats des orga-
nismes publics s’applique à ces contrats, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à compter de l’entrée en vigueur 
du présent décret;

QUE si l’entreprise Ali Construction inc. fait défaut 
de fournir, dans les 21 jours qui suivent la date d’entrée 
en vigueur du présent décret, les renseignements et les 
documents prescrits par l’Autorité des marchés fi nanciers 
conformément à l’article 21.23 de la Loi sur les contrats 
des organismes publics ou les renseignements exigés par 
cette dernière en vertu de l’article 21.35 de cette loi, elle 
soit réputée en défaut d’exécuter lesdits contrats au sens 
de l’article 21.19 de cette loi dans les 60 jours suivant 
l’expiration du délai de 21 jours ou l’expiration du délai 
imparti par l’Autorité des marchés fi nanciers pour fournir 
les renseignements exigés par celle-ci, selon le cas;

QUE le présent décret entre en vigueur le 8 octobre 2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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